
" L'un part comme un voleur, l'autre comme une vioteraée », a noté Jean-François Cassant,
le responsable du syndicat des collaborateurs parlementaires (USCP) qui souüent depuis
l'origine la plainte de Brigitte Vulmat. Selon lui, André Valfini est « un employeur aux
méthodes contestables », responsable (le" trois licenciements et deux démissions»

en trois ans dans son cabinet.

, Que s'est-il passé dans la salle d'audience du tribunal de Grenoble? La plaignante,
Brigitte Vulmat, était entrée en assurant aux journalistes que IX tout ce qui comptait pour
(elle) était d'être reconnue dans (son) statut de victime ».

Une heure et demie plus tard, elle en est ressortie en larmes pendant qu'André Vallin!
s'èdipsait discrètement

~ans-qJ;Je l'0l1'1S8c/leâém§lér ce qui,' qu calendrier po/iltque national, de rinflue/lce
locale de ce1ui qui eSt aussi présklent du conseit géJJéral de l'Isere, ou de la volonté
(aro8chede ca dernier fie -se débarrasser de cette douloureuse épine dans Je pied, 8 le
Q/us.pesé dans cette soudaine enteille, Et sans que soit dévoilé le montant de la
transactÏon, frappé d'une- "deuse de confidentialfté ". Seul indiœ __aV départ, Brigitte
rédamait {OO,OOOeuros--de dommages et mtérète.«.

Un dossier qui fait tâche pour celui qui aïme à se présenter comme le futunninistre de la

Justice de François Hollande.


